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Destinataires:
Partis politiques
Associations faitires des communes,
des villes et des rgions de montagne
Associations fatires de l‘conomie
Autres milieux intresss

Adh6sion au Protocole facultatif du 19 dcembre 2011 ä la Convention relative
aux droits de l‘enfant du 20 novembre 1989 ötablissant une procdure de pr6-
sentation de communications: Ouverture de la proc6dure de consultation

Madame, Monsieur,

Le 25 mars 2015, le Conseil fdral a charg le DFAE et le DFJP de consulter les
cantons, les partis politiques, les associations faitires de l‘conomie, des com
munes, des villes et des rgions de montagne qui uvrent au niveau national, ainsi
que les milieux intresss, sur l‘adhsion au Protocole facultatif du 19 dcembre
2011 ä la Convention relative aux droits de l‘enfant du 20 novembre 1989 tablissant
une procdure de präsentation de communications.

Par la prsente, nous souhaiterions vous inviter ä participer ä la procdure de con
sultation. Le dölai de consultation est de trois mois. II est prolong de manire ap
proprie pour tenir compte des jours de vacances ou des jours fris (art. 7, al. 2
LC0). Nous vous prions ds lors de nous faire parvenir votre prise de position au plus
tard le 2 juillet 2015.

La Suisse a ratifi la Convention relative aux droits de l‘enfant (Convention) ainsi que
les deux premiers protocoles facultatifs, le premier concernant l‘implication d‘enfants
dans les conflits armäs et le second concernant la vente d‘enfants, la prostitution des
enfants et la pornographie mettant en scne des enfants. Le 19 däcembre 2011,
l‘Assembläe gänärale des Nations Unies a adoptä le (Troisime) Protocole facultatif
ä la Convention relative aux droits de l‘enfant ätablissant une procädure de präsenta
tion de communications (Protocole).

Enträ en vigueur le 14 avril 2014, ce protocole constitue un compläment important ä
la Convention. II prävoit trois procädures de conträle relatives ä cette convention:
une procädure de präsentation de communications individuelles (art. 5), une procä
dure de präsentation de communications interätatiques (art. 12) et une procädure
d‘enquöte (art. 13). La premire procädure permet des particuliers et groupes de
particuliers de präsenter une communication pour violation de la Convention ou des
deux premiers protocoles tacultatifs au Comitä des droits de l‘enfant de l‘ONU, une
fois äpuisäes les voies de recours internes.



Vous trouverez en annexe le texte du Protocole ainsi que le rapport explicatif con
cernant l‘ventueIle adhäsion de la Suisse. Des exemplaires suppImentaires des
documents lis la consultation peuvent tre commands par l‘intermdiaire du site
http://www.adm in .ch/ch/f/gq/pc/pendent. html.

Au terme de la procdure de consultation, les avis reus seront publis sur Internet.
Nous nous efforons de publier les documents sous une forme accessible aux per
sonnes handicapes, conformöment ä la loi sur l‘gaIit pour les handicaps
(LHand; RS 151.3). Nous vous prions donc, si cela vous est possible, de nous faire
parvenir votre avis par voie ölectronique ä l‘adresse suivante (au format Word de pr
frence):

dv.menschenrechte @ eda.admin.ch

Toutefois, vous avez galement la possibiIit d‘envoyer votre avis au format papier.
Dans ce cas, ladresse est la suivante:

Dpartement Mdral des affaires trangres
Direction du droit international public
Division 1
Section Droits de I‘homme
Palais Md&al nord
3003 Berne

En vous remerciant de votre intröt et de votre prcieuse collaboration, nous vous
prions d‘agr6er, Madame, Monsieur, l‘expression de notre considration distingue.

7- s
Didier Burkhalter Simonetta Sommaruga V
Conseiller fdral Conseillöre födrale

Annexes:
- projet mis en consultation et rapport explicatif (d, f, i)
- liste des destinataires de la consultation (f, d, i)
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